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Edito
Chère Madame, cher Monsieur,

L’année 2022, qui 
touche à sa fin, restera 
à de nombreux égards 
comme une année 
d’exception. La guerre en 
Ukraine et les épisodes 
climatiques extrêmes ont 
rendu notre quotidien 
plus compliqué, pour ne 
pas dire plus angoissant. 

Déjà touchés par une précarité au-dessus de 
la moyenne nationale, les habitants du Pays de 
Montbéliard subissent, d’autant plus, la hausse du 
coût des énergies et l’inflation galopante. 
L'Agglomération du Pays de Montbéliard comptera 
prochainement 73 communes avec l'arrivée de la 
commune de Dampjoux. Le conseil communautaire 
sera donc composé de 113 élus. Les priorités de 
ce mandat restent bien la solidarité envers les 
communes et l'action au quotidien pour améliorer 
le cadre de vie des 140 000 habitants. Parmi ces 
actions, vous pourrez lire dans ce MONAgglo, d'une 
part notre participation à la lutte contre les violences 
intrafamiliales (pages 12-13) et, d'autre part, la lutte 
contre la précarité énergétique (page 18). 
Nous avons, aussi, des valeurs et des ambitions en 
matière de transition écologique et d'environnement. 
Notre volonté d'améliorer le tri des déchets des 
usagers est ainsi symbolisé, cet hiver, par l'arrivée de 
votre nouvelle poubelle jaune (pages 14-15). Nous 
souhaitons que le Pays de Montbéliard demeure 
un territoire fertile en création et en développement 
économique (comme pour la société Spaleck, 
pages 16-17). Nous travaillons, finalement, pour que 
ce cadre de vie soit le plus en adéquation avec vos 
attentes, qu’il s’agisse de culture (avec un focus sur 
le Centre Régional d’Art Contemporain, pages 6-7) 
ou de sport (avec la venue prochaine de l’équipe de 
France féminine de handball, pages 10-11).
Cette période ardue, nous la partageons tous 
ensemble. À ce titre, j’ai demandé à ce que les 
services de l’Agglomération participent aux efforts 
consentis par chacun d’entre vous, que ce soit par la 
baisse des températures au sein de nos équipements 
communautaires ou l’extinction plus tôtive des 
lumières. Tous, nous faisons les efforts nécessaires 
dans l’espoir de débuter l’année 2023 sous de 
meilleurs auspices, à l’instar des nombreux projets 
orchestrés par Pays de Montbéliard Agglomération 
(pages 4-5). C’est  le vœu que je formule, pour 
vous et pour vos proches. Très bonnes fêtes et, par 
avance, très bonne année 2023.

Charles Demouge
Président de Pays de Montbéliard Agglomération

À quoi vont ressembler les principaux chantiers et enjeux 
de 2023 pour Pays de Monbéliard Agglomération  ? Le 
Président Charles Demouge vous en dessine les principaux 
contours…  

p. 06-07 - Portrait 
C’est la nouvelle directrice 
du 19, le Centre Régional 
d’Art Contemporain à 
Montbéliard. On "Crac" 
pour Adeline Lépine !

p. 08-09 - En bref

p. 10-11 - 180°
On brûle d’impatience de revoir l’équipe de France féminine 
de handball, championne olympique, à l’Axone le 5 mars 
prochain.

 est distribué en boites aux lettres dans les 72 communes qui composent 
l'Agglomération : Abbévillers, Allenjoie, Allondans, Arbouans, Audincourt, Autechaux-
Roide, Badevel, Bart, Bavans, Berche, Bethoncourt, Beutal, Blamont, Bondeval, Bourguignon, 
Bretigney, Brognard, Colombier-Fontaine, Courcelles-lès-Montbéliard, Dambelin, Dambenois, 
Dampierre-les-bois, Dampierre-sur-le-Doubs, Dannemarie-lès-Glay, Dasle, Dung, Échenans, 
Écot, Écurcey, Étouvans, Étupes, Exincourt, Fesches-le-Châtel, Feule, Glay, Goux-lès-Gambelin, 
Grand-Charmont, Hérimoncourt, Issans, Longevelle-sur-Doubs, Lougres, Mandeure, Mathay, 
Meslières, Montbéliard, Montenois, Neuchâtel-Urtière, Noirefontaine, Nommay, Pierrefontaine-
lès-Blamont, Pont-de-Roide-Vermondans, Présentevillers, Raynans, Remondans-Vaivre, Roches-lès-
Blamont, Sainte-Marie, Sainte-Suzanne, Saint-Julien-lès-Montbéliard, Saint-Maurice-Colombier, 
Seloncourt, Semondans, Sochaux, Solemont, Taillecourt, Thulay, Valentigney, Vandoncourt, Vieux-
Charmont, Villars-lès-Blamont, Villars-sous-Dampjoux, Villars-sous-Écot et Voujeaucourt. 

p.04-05 
le sujet en 
questions
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p. 12-13 - Focus
Pour assurer la tranquillité publique et le bien-vivre 
ensemble, un nouveau sigle à connaître : le CISPD.

p. 14-15 - Infographie
Votre nouvelle poubelle jaune vous sera distribuée dans 
les semaines à venir. Elle vous aidera à mieux trier vos 

déchets et ainsi 
maîtriser votre 
Redevance In-
citative qui sera 
mise en place 
en 2024. Mais 
que finance 
exactement la 
REOMI ?

p. 16-17- In situ
Spaleck est une 
petite entreprise 
qui monte et qui 
s’agrandit du 
côté de Tech-
noland 2. Du 
travail d’éba-
vurage… net et 
sans bavure !

p. 18 - Rendez-vous
Du 27 au 30 janvier, on vous invite à passer 
au stand de PMA au Salon de l’habitat et des 
économies d’énergies.

p. 19 - Tribunes

Retrouvez  et toute l’actualité en ligne sur www.agglo-montbeliard.fr
Directeur de la publication  : Charles Demouge – Directrice de la communication : Adeline 
Coquet – Rédacteur en chef : Alexis Beuscart – Conception maquette & mise en page : Ahmed 
Aliouane – Impression  : Estimprim – Photos  : Manon Adolph, Alexis Beuscart, Jean-Baptiste 
Bornier, Samuel Coulon, Simon Daval - Péripléties, Stéphanie Durbic, Christian Lemontey, Raphaël 
Levin - Aérodyne, Tim Platt, Maeva Schamberger, Julian Schlosser/TAKA production, Time 
Prod – MONAgglo : Pays de Montbéliard Agglomération, 8, avenue des Alliés – BP 98407 – 
25  208  Montbéliard Cedex  – Téléphone  : 03  81  31 88 88  – Courriel  : mona@agglo-
montbeliard.fr – N° ISSN : 2494-5080 - MONagglo est adhérent de l’Union des journaux et 
journalistes d’entreprises de France. Tirage : 71 000 exemplaires. Couverture : Samuel Coulon.

Pour ce numéro d’hiver,  Vanessa nous a 
envoyé une photo de sa participation au 
trail des éoliennes où elle avait remporté son 
inscription, l’an dernier, offerte par PMA. N’hé-
sitez pas comme elle à nous suivre sur nos 
réseaux pour remporter de nombreux lots  ! 
Vous aussi, prenez une photo de votre Pays de Montbé-
liard lors d’un moment insolite, d’un événement parti-
culier ou dans un lieu emblématique, faites-nous la 
parvenir par mail à mona@agglo-montbeliard.fr et 
gagnez un cadeau surprise !

Le selfie de Vanessa STOP 
AUX VIOLENCES 

INTRAFAMILIALES

Le 21 octobre dernier, Pays de Montbé-
liard Agglomération a officiellement dépo-
sé son dossier de candidature pour être 
Capitale Française de la Culture 2024.  
Un événement célébré avec les acteurs culturels du 
territoire, au siège de la collectivité, et symbolisé par la 
pose de 72 pierres représentant les 72 communes de 
l’Agglomération (photo ci-dessus). Au moment d’écrire 
ces lignes, l’annonce du lauréat n’était pas encore faite 
du côté du Ministère de la Culture. Dans la liste finale, 
PMA était en lice avec les communautés d’aggloméra-
tion d’Alès et de Bourg-en-Bresse. Alors, comme on dit 
en pareille situation, que le meilleur gagne !

 Capitale Française 
de la Culture©
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LE SUJET EN QUESTIONS

Ex polycliniquePMA à 73

« Une Agglomération qui 
s’agrandit, c’est toujours 

un événement à souligner ! 
Prochainement,  et au plus tard au 
1er janvier 2024, la commune de 
Dampjoux rejoindra officiellement 
Pays de Montbéliard Agglomération, 
suite à l’avis favorable et unanime 
émis par le conseil communautaire 
le 29 septembre dernier. Je suis 
personnellement heureux que les 
habitants de Dampjoux rejoignent 
notre collectivité où ils ont toute leur 
place. Et tout d’abord d’un point de 
vue géographique ! Dampjoux a en 
effet une connexion évidente avec 
ses voisines Villars-sous-Dampjoux et 
Noirefontaine. L’école, le périscolaire, 
l’assainissement, la vie associative, 
l’église et le cimetière sont régis en 
commun. PMA passera donc de 
72 à 73  communes et comptera 
140 000 habitants pour une superficie 
de 452 km². »  

Numérique

«  L’année 2023 verra l’Aggloméra-
tion entrer de plain-pied dans le nu-
mérique. En effet, la quasi-totalité des 
habitants de PMA peuvent, désormais, 
accéder à la fibre optique. Dès lors, 
la collectivité va mettre en place des 
outils modernes qui rendront la vie 
de nos usagers plus facile. À travers 
notre label "Territoire intelligent et du-
rable", nous expérimentons déjà de 
nouveaux services qui seront peut-être 
effectifs en fin d’année, à l’instar de la 
gestion innovante des déchets ou la 
mise en place d’un territoire vigilant. 
Surtout, la mise en ligne du nouveau 
site internet de PMA, en début d’an-
née, vous aidera progressivement 
pour les démarches administratives 
dématérialisées. Il proposera égale-
ment des fonctionnalités véritablement 
utiles, favorisant à la fois la participa-
tion et la relation de proximité, pour 
chaque utilisateur. »   

«  Cette année sera déterminante 
pour l’avenir de l’ancienne polycli-
nique des Portes du Jura. Le poten-
tiel y est énorme, avec sa surface de 
10 000 m² au cœur de Montbéliard. 
L’Agglomération y nourrit de belles 
ambitions conditionnées aux études 
de programmation, thermiques et 
énergétiques  en cours. Nous sou-
haitons que ce bâtiment soit un dé-
monstrateur hydrogène stationnaire, 
c’est-à-dire que tout ou partie des 
espaces réhabilités soient chauffés via 
le vecteur hydrogène. Ce bâtiment de-
viendra aussi un centre de formation 
de haut niveau. Des projets germent 
avec l’Université de Franche-Comté 
et le FC Lab, autour de l’hydrogène, 
mais également avec l’Université de 
Technologie Belfort-Montbéliard en 
matière de mobilités avec la plate-
forme Mobilitech ou l’école Sbarro. 
Le Conservatoire National des Arts et 
Métiers (CNAM) et notre filière ma-
roquinerie sont également concernés. 
D’ici trois ans, ce lieu deviendra donc 
incontournable. »  

Les perspectives
pour 2023

L’année 2023 débute dans quelques jours et ce sont de nouveaux projets et de 
nouveaux enjeux que la collectivité va empoigner. Charles Demouge, Président 
de Pays de Montbéliard Agglomération, pointe six dossiers qui vont alimenter 

l’actualité du territoire dans les douze mois à venir.
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Économie Environnement Conservatoire

«  Le début de la réhabilitation de la 
zone PSA Sud et l’arrivée de l’entre-
prise Gen-Hy seront deux évènements 
prégnants au niveau du développe-
ment économique. Ils témoignent, tous 
deux, de mes ambitions pour le terri-
toire. Dans le premier cas, il s’agit de 
résorber les friches industrielles. Sur 
l’ancienne zone PSA Sud, le groupe BT 
Immo/Taïeb va redémarrer l’exploita-
tion dans les bâtiments EX09 et EX12, 
via la société SPCM,  alors que les bâ-
timents S88 et S90 seront détruits pour 
laisser place à de nouvelles activités. 
Concernant Gen-Hy, qui s’installera 
sur Technoland 2, c’est notre politique 
volontariste dans le domaine de l’hy-
drogène qui est à souligner. Cette en-
treprise, productrice de membranes 
pour électrolyseurs, sera un acteur pré-
pondérant de la filière. Avec elle et For-
via/Faurecia, le Pays de Montbéliard 
prouve qu’il est moteur dans le déve-
loppement des énergies du futur.  »  

« Vous le savez, la transition écologique 
est l’autre priorité déclinée dans mon 
projet d’Agglomération. En cela, 2023 
sera une année cruciale. Evidemment, 
elle est symbolisée par l’arrivée du 
nouveau bac de tri, la fameuse poubelle 
jaune, dont les usagers seront pourvus 
cet hiver. Avec sa mise en place, 
l’Agglomération se donne les moyens 
d’améliorer les performances de tri des 
déchets de ses habitants. Elle est un 
préalable indispensable à l’instauration 
de la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères Incitative (REOMI), 
au 1er janvier 2024, et pour laquelle 
vous serez sensibilisés tout au long de 
l’année. Mais 2023 sera, également, 
l’année de l’adoption du Programme 
Local de Prévention (PLP) des Déchets. 
Plus globalement, le Plan Climat-Air-
Énergie Territorial (PCAET) sera mis en 
place à l’échelle des 73 communes. »  

«  Ce sera, incontestablement, l’un 
des grands rendez-vous de 2023. 
En septembre prochain, le nouveau 
Conservatoire de musique, de danse 
et d’art dramatique du Pays de 
Montbéliard ouvrira ses portes, sur le 
site des Blancheries. L’aboutissement, 
certes, de trois ans de travaux contrariés 
par la covid et la crise énergétique mais, 
surtout, celui de décennies d’attente ! Je 
suis donc fier d’avoir réalisé ce projet 
si longtemps désiré, aussi bien par les 
professeurs et le personnel administratif 
du Conservatoire que par ses élèves. 
L’inauguration de ce bâtiment nouvelle 
génération est évidemment à mettre en 
parallèle avec notre candidature pour 
être Capitale Française de la Culture 
2024. Car, quel que soit le résultat, 
PMA restera une terre de cultures et le 
Conservatoire en sera l’un de ses plus 
beaux fleurons.  »   

Plus d’informations sur le site internet
agglo-montbeliard.fr dont la nouvelle version

sera mise en ligne courant janvier.

La rétrospective 2022 sera à retrouver, courant 
janvier, sur la chaîne YouTube de Pays de 
Montbéliard Agglomération.
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PORTRAIT
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Avec elle, c’est un peu de samba 
brésilienne et de Biennale de Lyon 

qui débarquent au 19. Lyonnaise d’origine 
où elle a arpenté bon nombre de structures 
culturelles, Adeline Lépine apporte au Crac 
son expérience, forgée également dans la 
touffeur de Rio de Janeiro. 
L’art de la rencontre, des échanges et de la 
création… artistique évidemment, tels étaient 
les crédos qui furent les siens, aussi bien à 
la résidence « Capacete » au Brésil comme 
pour le programme «  Veduta  » à Lyon. À 
Rio, Adeline Lépine passe dix-huit mois en 
périphérie du Centro où elle côtoie de nom-
breux artistes internationaux telle qu’Andrea 
Fraser. « Au sein de la résidence accueillant 
douze artistes, critiques et commissaires 
internationaux, j’avais davantage la cas-
quette médiation et relations aux publics. 
J’y ai co-créé notamment un atelier pour les 
enfants du quartier car il y avait une frontière 
entre ce lieu artistique, extrêmement vivant, 
et ses environs. Ce dispositif a mieux ancré 
la résidence dans le quartier. »
Contactée par Thierry Raspail, créateur de 
la Biennale d’art contemporain de Lyon, 
elle revient dans le Rhône pour devenir 
responsable du programme Veduta. « Une 
aventure incroyable car ce programme 
est pleinement intégré dans la Biennale. 
Ses objectifs sont de partager ce grand 

événement à l’échelle locale et de permettre 
aux artistes de la Biennale de s’imprégner 
de ce contexte et de produire sur un temps 
long. Il comprend une forte dimension de 
co-construction avec les communes, les 
acteurs associatifs et les habitants. »

Vivre une expérience

Le partage et l’ouverture seront donc des 
maîtres mots pour celle qui succède à 
Anne Giffon-Selle. «  Anne m’avait invitée 
pour le commissariat de l’exposition (Con) 
Vivencias en 2019. Cela m’a permis de 
mieux appréhender le 19. J’ai donc déjà une 
petite expérience du Pays de Montbéliard et 
de ses possibles. » Citant Marcel Duchamp 
pour qui «  le spectateur fait le tableau  », 
Adeline Lépine se propose d’accompagner 
les artistes dans des processus de création 
situés et partagés, et le visiteur dans sa 
découverte de l’objet artistique. « J’aime que 
les gens vivent une expérience et une ren-
contre, que celles-ci soient proactives dans 
un cadre participatif ou qu’il s’agisse tout 
simplement de se laisser guider. Il faut laisser 
la possibilité aux gens de découvrir et faire 

l’art contemporain comme ils le souhaitent. » 
Plaçant la question du public et du terri-
toire au centre des débats, elle souhaite 
aussi désacraliser les institutions. Non, l’art 
contemporain n’est pas une culture élitiste  ! 
« Un centre d’art contemporain, c’est un 
lieu ouvert à toutes et à tous et qui présente 
des œuvres pensées et réalisées par des 
artistes qui vivent à notre époque. Cette 
dernière notion est importante. Ces artistes 
sont traversés par les mêmes turpitudes que 
nous. Comme le contexte de création n’est à 
expliciter qu’en partie, on peut supposer que 
les œuvres soient plus simplement appréhen-
dables, qu’elles résonnent davantage avec 
notre quotidien. D’autant plus que les artistes 
d’aujourd’hui utilisent des médiums, comme 
la vidéo ou la photo, que les gens pratiquent 
spontanément. »
Cet art contemporain – auquel elle a été 
formée quand elle faisait de la médiation 
culturelle à l’Institut d’Art Contemporain de 
Villeurbanne – n’est cependant pas son pre-
mier amour culturel. « J’aime la conservation 
de l’objet livre et son partage. À la base, 
j’étais partie pour être bibliothécaire…  » À 
elle d’écrire un nouveau chapitre du Crac.  

Arrivée cet automne dans le Pays de Montbéliard, Adeline Lépine est la nouvelle 
directrice du 19, le Centre Régional d’Art Contemporain (Crac). Un lieu consacré à la 
création contemporaine qu’elle souhaite ouvrir et partager avec le plus grand nombre.

Adeline Lépine, 
nouvelle cheffe d’œuvres

PORTRAIT

Pays de Montbéliard Agglomération, dans le cadre de sa 
compétence culture, a subventionné le 19/Crac à hauteur de 
35 000 € en fonctionnement et 5 000 € en investissement pour 
l’année 2022. Le 19 présente, soutient et diffuse la création 
contemporaine artistique par le biais d’expositions, d’éditions 
de catalogues d’artistes et d’aides à la production d’œuvres. Un 
de ses principaux objectifs est la sensibilisation des publics à 
l’art contemporain et tout particulièrement du jeune public.  

Le rôle de l’Agglo

le19crac.com

Née le 24 février 1984 à Lyon.
Diplômes :
•Master d’Histoire de l’art, Lyon.
•Master 2 à l’Ecole Nationale Supérieure des Sciences de 
l’Information et des Bibliothèques, Villeurbanne.
Parcours :
•Musée de l’imprimerie et de la communication graphique, Lyon. 
•Institut d’Art Contemporain, Villeurbanne.
•Musée Gadagne, Lyon. 
•Musée d’art contemporain, Lyon.
•Résidence « Capacete » à Rio de Janeiro (Brésil) en 2015-16.
•Responsable du programme Veduta à la Biennale de Lyon, de 
2016 à 2022.
•Directrice du 19/Crac depuis octobre 2022.

Adeline Lépine
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EN BREF

Inaugurée officiellement le 
1er juillet dernier, la Maison 
France services de Fesches-
le-Châtel vient rejoindre les 
quatre autres agences déjà 
ouvertes dans le Pays de 
Montbéliard.
Montbéliard, Hérimoncourt, 
Sochaux, Montenois et dé-
sormais Fesches-le-Châtel. 
Cette 5e Maison France 
services de l’Agglomération 
– pour près de 2 200 en 
France –  a pris ses quar-
tiers dans la mairie et ac-
compagne les usagers dans 
leurs démarches adminis-
tratives  : pré-demande de 

carte d’identité ou de pas-
seport, demande de carte 
grise, réponse aux ques-
tionnements sur les impôts, 
APL, retraite ou allocations 
familiales, etc. France ser-
vices est un guichet unique 
qui donne accès, dans un 
seul et même lieu, aux prin-
cipaux organismes de ser-
vices publics : ministère de 
l'Intérieur, ministère de la 
Justice, Finances publiques, 
Pôle emploi, Assurance re-
traite, Assurance maladie, 
CAF, MSA et Poste. Vous 
y aurez donc réponse à 
(presque) tout !  

Une 5e Maison France services
dans l’Agglomération

©
 S

am
ue

l C
ou

lo
n

Dans le cadre de sa compé-
tence Politique de la ville, 
Pays de Montbéliard Agglo-
mération (PMA) a lancé ses 
premiers « Café Act’Heure ». 
Ces rencontres informelles et 
conviviales ont pour but de 
réunir les acteurs de terrain 
afin de favoriser la cohésion 
et échanger autour de futurs 
projets.
Mondes associatif, cultu-
rel, économique (artisans, 
commerçants, chefs d’entre-
prise), institutionnel, éduca-
tif ou encore médical se 
côtoient sans jamais réelle-
ment se connaître. Les Cafés 
Act’Heure permettent donc 

de rassembler les différents 
acteurs d’un secteur dans le 
but de créer des synergies 
et ainsi dynamiser le terri-
toire. L’initiative de PMA, 
menée en partenariat avec 
le centre social Escapade 
d’Audincourt, a notam-
ment fait escale au Moloco 
en octobre dernier (photo 
ci-dessus). L’idée est de 
proposer un lieu différent à 
chaque rencontre, tous les 
premiers vendredis du mois. 
À terme, les Cafés Act’Heure 
ont pour vocation de se 
développer sur l’ensemble 
du territoire de PMA.  

Lancement des Cafés Act’Heure

©
 S

té
ph

an
ie

 D
ur

bi
c

Fin du raccordement cyclable entre Bethoncourt
et le centre de Montbéliard

Débuté à la fin de l’été dernier, 
l’aménagement de la voie verte 
et d’une piste cyclable sur l’ave-
nue des Alliés à Montbéliard 
touche à sa fin. Il permet désor-
mais d’assurer la continuité cy-
clable de Bethoncourt jusqu’à la 
gare de Montbéliard.
Après avoir réalisé, en 2020, le 
tronçon cyclable entre la zone 
de la Prusse à Bethoncourt et 
l’entrée de Montbéliard, Pays 
de Montbéliard Agglomération 
a développé cette liaison qui 

permet désormais de rallier sans 
encombre le centre de la cité des 
Princes. Ces travaux, subvention-
nés par l’État, France Relance et 
le Département du Doubs, a per-
mis la création d’une voie verte 
(espace partagé entre les cycles 
et les piétons) entre la rue du 
parc et l’arrêt de bus « Étuve », 
complétée par une piste cy-
clable (réservé uniquement pour 
les cycles) sur le trottoir existant 
entre le siège de l’Agglomération 
et le parvis de la gare.  D
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EN BREF

Dans la continuité des États 
Généraux de la Santé qui 
ont eu lieu fin 2021, Pays de 
Montbéliard Agglomération 
a organisé, le 3 décembre 
dernier, une Conférence 
locale de santé au siège de 
la collectivité. 
Plus que jamais volontariste 
au niveau de sa compétence 
santé, l’Agglomération a ainsi 
convié les professionnels de 
santé et les élus du territoire 
à poursuivre les réflexions 
entamées depuis quelques 
années. Lors de cette confé-
rence, les projets de maison 

SYNAPSE (Synergie et 
Accueil des Professionnels 
de Santé et des Étudiants) 
au Pied des Gouttes (photo 
ci-dessus) et de plateforme 
d’orientation, imaginés lors 
des États Généraux, ont été 
présentés puisqu’ils rentrent 
désormais dans leur phase 
opérationnelle. La future 
maison de la chronicité du 
Pied des Gouttes – qui aura 
pour objectif d’aider les 
patients à apprendre à vivre 
avec leur maladie – a égale-
ment été au programme des 
discussions.  

Bilan de santé

À l’occasion des prochaines Journées Portes Ouvertes de 
l’Université, fin janvier-début février, PMA et son déléga-
taire Moventis, en partenariat avec la société KAROS, vont 
réaliser des opérations promotionnelles en faveur du covoi-

turage auprès des étudiants. L’idée ? Mettre en relation, à 
travers la toute nouvelle application évolitY covoiturage, les 
étudiants du Pays de Montbéliard prêts à partager leurs tra-
jets en voiture. À des prix forcément très attractifs !  

+ L’INFO TRANSPORTS EN PLUS
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Fête d’anniversaire 
à la Damassine

Vergers Vivants au 03 81 37 78 30
(mercredi, samedi et dimanche entre 14h et 18h).

Nouveau ! L’association 
Vergers Vivants propose 
désormais de fêter 
l’anniversaire de vos enfants 
à la Damassine. Dans le 
splendide décor naturel de 
ce bâtiment communautaire, 
vos bambins partiront à 
la découverte du monde 
fabuleux des petites bêtes 
ou des oiseaux, presseront 

leur jus de pommes ou 
développeront leur créativité 
avec des activités manuelles 
ou artistiques.
Le groupe d’enfants est 
limité à dix, âgés entre 5 et 
11 ans, et la présence d’un 
adulte accompagnateur 
est nécessaire. Tarif : 120 € 
pour 2h30 d’exploration (ne 
comprend pas le goûter).  
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agglo-montbeliard.fr / déplacements / transport à la demande
evolity.fr/les-services-specifiques

Dans le but de faciliter les 
déplacements vers l’espace 
médian (gare TGV et Hôpi-
tal Nord Franche-Comté), 
Pays de Montbéliard Ag-
glomération et son délé-
gataire Moventis lancent, à 
partir du 2 janvier, un nou-
veau service Tad’Y desser-
vant les communes de Ba-
devel, Dampierre-les-Bois 
et Fesches-le-Châtel.

Validé en conseil commu-
nautaire en juin dernier, ce 
service de transport à la 
demande sera assuré du 
lundi au samedi. Comme 
d’habitude, l’usager de-
vra réserver son trajet au 
prix unitaire de 1€ au 
moins 2  heures avant la 
course. Réservation au 
03 81 36 70 00  

Lancement d’un service Tad’Y vers l’espace médian
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Des championnes olympiques à l’Axone
Dix ans tout pile ! Dix ans que l’équipe de France 
féminine de handball n’était plus venue dans le Pays 
de Montbéliard, à l’occasion d’un France-Croatie le 
1er juin 2013. C’est dire s’il vous faut noter la date du 
dimanche 5 mars 2023 dans votre agenda sportif ! Les 
Bleues du sélectionneur Olivier Krumbholz défieront, 
à l’Axone, la Suède en match amical. Un vrai test, à 

quelques mois du championnat du monde qui se tiendra 
justement dans les pays scandinaves. L’occasion surtout 
de voir évoluer en vrai les championnes olympiques 
de Tokyo, en 2021, ainsi que de supporter quelques 
joueuses évoluant dans la région, comme la Bisontine 
Julie Granier (en photo, n°31). La billetterie ouvre en 
ce mois de décembre, on n’attend plus que vous !   

Comme souvent, PMA vous fera gagner des places pour le match France-Suède. 
Connectez-vous sur la page « J’aime le Pays de Montbéliard ».
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FOCUS

En amont de la journée internationale pour l’élimination de 
la violence à l’égard des femmes (25 novembre), Pays de 
Montbéliard Agglomération (PMA) a tenu, en novembre 

dernier, une exposition sur les différentes formes de pressions 
s’exerçant dans la sphère privée. Une action qui s’inscrit 

dans le cadre du Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CISPD).

De l’aide face aux
violences intrafamiliales

C’est une larme verte, comme un flot 
de solitude, qui coule sur la joue 

d'une femme qu'on imagine violentée. 
Cette illustration de l’artiste Stéphanie 
Durbic, présentée en novembre dernier 
dans le hall de PMA (photo ci-contre), 
a suscité l’émoi nécessaire pour une 
prise de conscience des violences 
sexistes et sexuelles. La sensibilisation 
passe mieux, bien évidemment, par les 
sentiments…
Cette exposition était l’une des 
différentes actions, organisées en lien 
avec les partenaires institutionnels 
(dont les services de la Préfecture) 
et associatifs, coordonnées par 
PMA. L’objectif est d’améliorer les 
connaissances sur les violences 
intrafamiliales qu’elles soient d’ordres 
verbales, physiques, sexuelles, 
psychologiques ou économiques. 

Une sensibilisation particulièrement 
prégnante pour les acteurs de la 
prévention ou de l’aide sociale (centres 
sociaux, éducation, périscolaire, 
santé, etc) qui, en lien avec les forces 
de l’ordre et la justice, sont les plus 
à même de venir en aide à ceux (et 
notamment les enfants) et celles qui en 
ont besoin.
Par ce travail, PMA consolide un 
réseau d’acteurs prêts à intervenir. À 
travers son Contrat de Ville Unique 
(CVU), l’Agglomération soutient 
les associations qui œuvrent dans 
l’accompagnement des victimes de 
violence intrafamiliales et qui mettent 
en place des actions de prévention, 
notamment dans les établissements 
scolaires. L’adage qui dit qu’il vous 
mieux prévenir que guérir prend ici 
tout son sens…  

Parmi les différents partenaires de PMA sur le sujet des violences intrafamiliales, 
quelques contact peuvent vous être utiles :
3919 : le numéro national de référence d'écoute téléphonique 
et d'orientation à destination des femmes victimes de violences, 
France Victimes (09 70 19 52 52), le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et 
des Familles (CIDFF 25, 03 81 25 66 69) et Solidarités Femmes 90 (03 84 28 99 09).

Contacts

cispd@agglo-montbeliard.fr

C’est la journée internationale 
des droits des femmes. À cette 
occasion, PMA sera mobilisée 
en lien avec ses partenaires de 
terrain afin de sensibiliser pour 
les droits des femmes et l’égalité 
hommes-femmes.

La date : 8 mars
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FOCUS

« Par délibération du conseil communautaire du 
17  décembre 2020, l’Agglomération a pris en charge 
la coordination d’un Conseil Intercommunal de Sécurité 
et de Prévention de la Délinquance. Les domaines 
d’intervention du CISPD sont multiples et ont pour but 
de venir en aide aux personnes fragilisées et esseulées. 

L’Agglomération réunit l’ensemble de ses partenaires 
pour leur venir en aide. C’est là l’esprit de la cohésion 
sociale que PMA porte, notamment dans le cadre de 
sa Politique de la Ville. C’est tous ensemble que nous 
réussirons à construire le vivre ensemble.  »  

Le mot de Charles Demouge,
Président de Pays de Montbéliard Agglomération

©
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Le CISPD, qu’est que c’est ?
Améliorer le vivre ensemble. 
Tel est l’objectif du Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance 
(CISPD) qui favorise, sur de 
nombreuses problématiques, la 
coopération entre institutionnels 
et associations.

Il y a un an, le 26 novembre 2021, 
Hasna Hussein et Eric Poinsot étaient 
les invités de Pays de Montbéliard 
Agglomération pour une table 
ronde intitulée « Sensibilisation, 
compréhension et rôle des collectivités 
territoriales dans la prévention des 
phénomènes de radicalisations et 
de l’extrémisme violent ». Les deux 
spécialistes de la question ont pu 
échanger sur ces sujets sensibles avec 
des élus du territoire dont les attentes 
sont fortes en matière d’outils de 
prévention. 
Au confluent des champs éducatif, 
social, santé, politique de la ville, du 
service aux citoyens,  de l’insertion 
professionnelle, de la sécurité, de la 
tranquillité publique ou encore de 
la justice, le CISPD développe une 
stratégie pour adapter les réponses 
aux enjeux du territoire, et ce dans 
le but de diminuer le sentiment de 
vulnérabilité et d’insécurité. 

Conduites à risque de la jeunesse 
(harcèlement, incivilité, ultraviolence, 
rixes, prévention des violences 
sexuelles, addiction aux écrans, au 
protoxyde d’azote, etc), soutien à la 
parentalité, lutte contre les violences 
intrafamiliales, tranquillité publique, 
lutte contre les atteintes aux valeurs 
de la République et aux personnes 
dépositaires de l’autorité publique ou 
encore prévention des phénomènes 
de radicalismes sont autant de 
problématiques prises en main au sein 
du CISPD. À travers cette instance, 
PMA s’engage dès à présent à aider 
des projets associatifs, communaux et 
institutionnels en termes d’ingénierie, 
de conduite de projets et de co-
financements. Et, en 2023, c’est une 
véritable Stratégie Intercommunale 
de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (SISPD) qui devrait voir 
le jour.   

Inauguration de l'exposition de Stéphanie Durbic, le 17 novembre dernier au siège de PMA, en 
présence du sous-préfet, des forces de police et de gendarmerie, et des associations concernées. 
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Vos déchets
au juste coût

Une fois déposés dans la poubelle, 
dans le nouveau bac jaune ou 

en point recyclage, que deviennent 
vos déchets  ? C’est là tout l’enjeu de 
leur collecte et de leur traitement. Du 
carburant de camion poubelle à la filière 
de recyclage en passant par l’incinération 
des déchets non recyclables ou encore 
le salaire des ripeurs, PMA prévoit de 
consacrer 14,3 millions d’euros en 2023 
pour vos services de collecte et de 

traitement des déchets. Des services qui 
seront totalement financés, à terme, par 
la redevance incitative.
En 2024, le tarif de la REOMI qui vous 
sera facturé sera composé d’une part 
fixe et d’une part variable*. La part fixe 
financera l’abonnement au service de 
collecte et de traitement des déchets. 
L’infographie (page ci-contre) vous 
permet de connaître les services que 
la redevance incitative financerait 

dans la situation actuelle. L'objectif 
de l’instauration de cette redevance, 
au 1er  janvier 2024, est donc bien de 
diminuer la quantité d’ordures ménagères 
incinérées, et donc son coût, tout en 
développant les actions qui visent à 
réduire les déchets à la source, y compris 
les recyclables. CQFD !   

*Toutes les informations : agglo-montbeliard.fr, 
rubrique déchets / REOMI.

Les 44 745 poubelles jaunes 
seront distribuées, à partir 
de fin décembre jusque fin 
février, directement aux 
foyers des habitants du Pays 
de Montbéliard. Aucune 
présence de votre part n’est 
donc requise ! Quant au 
début effectif du service de 
collecte de ces bacs réservés 
aux recyclables (plastiques, 

papiers, petits cartons, métal 
et aluminium mais attention 
pas le verre), il est prévu au 
1er mars 2023. Les dates de 
collecte du bac jaune et du 
bac d’ordures ménagères 
seront communiquées dans 
les calendriers de collectes 
2023. Ceux-ci seront 
disponibles sur le site internet 
agglo-montbeliard.fr.

Livraison des poubelles 
jaunes cet hiver

Important ! Si votre bac à ordures ménagères 
n’a pas été recensé, ce qui est indispensable dans le 
cadre de la mise en place de la REOMI, prenez vite 
contact avec le standard de la Direction collecte et 
traitement des déchets de PMA au 03 81 31 84 99.   Le tri en vidéo

Des conseils pour mieux trier et des informations sur le devenir 
de vos déchets, c’est en ligne sur la page YouTube de Pays de 
Montbéliard Agglomération, playlist « Déchets ».

Vos services de collecte et de traitement des déchets vont connaître des changements majeurs en 
2023. L’arrivée de la poubelle jaune, cet hiver dans les foyers du Pays de Montbéliard, préfigure 

l’instauration de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (REOMI) au 1er janvier 
2024. Cette redevance incitative devra, à terme, financer l’ensemble du service de collectes et de 

traitement des déchets. Qu’est-ce que cela représente exactement ? Éléments de réponses…

Le passage en redevance 
incitative est source de 
nombreuses interrogations. 
En ce mois de décembre, 
tous les habitants du Pays 
de Montbéliard ont ou vont 
recevoir en boîte aux lettres 
le guide « 2023/2024 
Nouveau cap ! » afin de 
leur permettre de mieux 
comprendre les enjeux de ce 
changement de tarification 

mais aussi les conseils 
pour mieux réduire leurs 
déchets… et donc leur future 
facture. Il sera accompagné 
d’une lettre officielle de 
Charles Demouge, Président 
de PMA, de la grille tarifaire 
de la redevance incitative 
ainsi que du nouveau Mémo 
Tri adapté aux nouvelles 
consignes liées au bac 
jaune.

Guide « 2023/2024 
Nouveau cap ! »

agglo-montbeliard, rubrique déchets / REOMI ou 
03 81 31 84 99
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 Déchets des
déchèteries

10 %
1 430 000 € 

Collecte séparée
des biodéchets
par biobornes

9 %
1 287 000 €

Gestion de la 
Compostière et du 
Centre Technique
de Montévillars

2,5 %
357 500 €     

Collecte des 
encombrants
en porte- à-porte
et traitement

1,5 %
214 500 €

Collecte et traitement
du verre par recyclage

1 %
143 000 € 

14,3 M€

Collecte et traitement
des recyclables

(bacs jaunes… )

33 %
4 720 000 €

Ce financement intègre l’achat
du matériel, les frais de personnel
et autres frais de gestion
(prévisions pour 2023) 

Collecte et traitement des 
ordures ménagères par 

incinération

43 %
6 150 000 €    

INFOGRAPHIEINFOGRAPHIE

QUE FINANCERA LA REDEVANCE INCITATIVE ?
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Spaleck Industries, 
un ébavurage novateur et écologique

IN SITU

L’entreprise Spaleck Industries est spécialisée dans la conception et la fabrication de machines 
de finition dans les domaines de l’ébavurage, le rayonnage, le dégraissage à sec et le 

polissage. Ces machines traitent des pièces industrielles de tous types de matières ; l’entreprise 
se positionne sur les secteurs de la métallurgie, de l’aéronautique ou encore de la fonderie.

La période post covid ayant permis de diversifier ses solutions, elle agrandit sa surface 
d’atelier, en cette fin d’année, sur les hauteurs de Technoland 2.

Les tonneaux d’ébavurage de Spaleck Industries sont-ils les 
machines à laver  de pièces industrielles ? La question peut 

sembler simpliste mais pas totalement saugrenue. Une fois 
passée à la découpe ou après usinage, toute pièce métallique 
ou usinée présente en effet de nombreuses bavures, des excès 
de calamine ou des angles saillants qui peuvent engendrer 
des contraintes sur la suite des opérations de fabrication. 
Un petit tour par une des machines de Spaleck Industries 
permet de l’ébavurer parfaitement et d’en nettoyer sa surface. 
Une opération capitale puisque, outre la sécurisation de sa 
manipulation, elle permet d’améliorer la qualité du soudage, 

de préparer la pièce avant traitement ou encore l’adhérence 
de la peinture pour éviter la corrosion. En somme, la pièce en 
ressort impeccable !

De drôles de pyramides

Doté d’un savoir-faire d’une quarantaine d’années, Spaleck 
Industries conçoit et produit des machines sur mesure 
pour ébavurer et, plus globalement, nettoyer les pièces 
de ses clients. « Celui-ci vient avec son cahier des charges 
et nous proposons la  solution adaptée et le procédé pour 
travailler leurs pièces », explique Justine Feuvrier, la directrice 
industrielle. 
La typologie des pièces à traiter est très variée. Cela peut 
aller du boulon automobile à la petite visserie  en passant 
par des clefs ou des poignées de queues de casserole, des 
pièces de charpente métalliques, etc. Le plus grand tonneau 
de l’entreprise, le XAL 6500, peut même travailler des pièces 
jusqu’à 6 mètres de longueur comme des rails de sièges 
d’avion.  
Le bureau d’études élabore les process qui seront ensuite mis 
en application au centre d’essais techniques avec différents 
abrasifs, selon la finition souhaitée et la matière à traiter. Outre 
les abrasifs plastiques – utilisés notamment pour les pièces 
usinées – ou l’habituel polissage à billes, l’entreprise utilise 
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IN SITU

également de drôles de pyramides en 
alliage de fonte, mélangés avec de la 
rafle de maïs permettant d’absorber 
les graisses. Une spécificité de 
Spaleck Industries, développée par 
Yvan Perrot il y a quatre décennies, 
l’expert technique aujourd’hui toujours 
présent et responsable commercial de 
l’entreprise.

De l’aéronautique à la 
métallurgie

Ces différents procédés ont 
particulièrement séduit le monde 
de l’aéronautique, la société faisant 
partie du Groupement des Industries 
Françaises Aéronautiques et Spatiales 
(GIFAS). Airbus ou Dassault font ainsi 
partie des clients les plus importants. 
Cependant, la covid a contracté de 
moitié la part du chiffre d’affaires 
affectée à ce secteur. « Nous avions 
beaucoup souffert de la crise 
avec le marché de l’aéronautique, 
témoigne Naima Cottin, Directrice 
Administratif, Financier et Ressources 
Humaines. Il a fallu se remobiliser, 
développer de nouveaux segments 
de marché. » Spaleck a ainsi capté 
et bonifié de nouveaux marchés du 
côté de la fonderie spécifique et 
a développé de forts partenariats 
avec des constructeurs de machines 
de découpe complémentaires à son 
activité, tant en France qu’à l’étranger 
et particulièrement sur le marché 
nord-américain.

En juin au Bourget

Telle est la mission, d’ailleurs, de Lise 
Cuenot. La gérante de Spaleck court 
les salons et l’entreprise est présente 
sur les plus importants, de la SIANE 
Industries de Toulouse à Euroblech 
en Allemagne, véritable forum 
mondial de l’industrie, en passant 
évidemment par le Salon International 
de l’Aéronautique et de l’Espace du 
Bourget. En juin prochain, Spaleck 
y dévoilera son projet actuel de 
robotisation complète de ses solutions 
d’ébavurage pour présenter une ligne 
de finition complète.
Ce développement oblige l’entreprise 
à s’agrandir. En début d’année, 
Spaleck a engagé le doublement de 
sa capacité de production avec une 
extension de 738 m² accolée à l’atelier 
(photo ci-dessous). « Cela va aussi 
nous permettre d’embaucher trois 
personnes, à savoir un responsable 
commercial, un technicien logistique 
et un technicien SAV, affirme Naima 
Cottin. C’est beaucoup car Spaleck 
compte dix salariés actuellement ! 
Cet investissement permettra aussi 
de développer la robotisation de 
notre travail et de mieux anticiper 
les besoins des clients en créant de 
nouvelles machines. » En tous points, 
2023 va donc débuter sous les 
meilleurs auspices.  

Reportage photo : Tim Platt

En lien avec 
Metalhom

Les entreprises sont voisines sur 
Technoland 2 et elles partagent un peu 
plus qu’une relation de bon voisinage. 
Spaleck et Metalhom ont un même 
actionnaire. Surtout, la petite société 
Spaleck (10 salariés) peut compter sur 
Metalhom (130 salariés) pour parfaire 
son développement. «  Spaleck, 
c’est l’état d’esprit d’une start-up 
avec une organisation permettant 
une industrialisation », évoque 
Naima Cottin. Cette transversalité se 
matérialise ainsi dans l’engagement 
d’offrir de bonnes conditions de travail 
et une organisation du système de 
management avec la méthode dite 
du « lean » et des « 5S » (optimisation 
des conditions et de l’environnement 
de travail, du temps de travail en 
veillant à ce que cet environnement 
reste bien rangé, nettoyé, sécurisé). 
Par ailleurs, Metalhom étant fabricant 
de composants métallurgiques, elle 
fait évidemment partie des clients de 
Spaleck.spk-solutions.fr

Pays de Montbéliard Agglomération, 
dans le cadre de sa compétence dé-
veloppement économique, accom-
pagne Spaleck dans ses investisse-
ments immobiliers. Une subvention de 
42 832 € a ainsi été accordée dans le 
cadre de l’extension de son bâtiment, 
représentant 10% du coût total de 
construction.

L’apport de PMA
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Salon de l’habitat et 
des économies d’énergies

Par les temps qui courent, réaliser des économies d’énergies est une nécessité. Passez donc sur 
le stand de Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) lors du Salon de l’habitat et économies 

d’énergies ! Ce sera l’occasion de découvrir le service « Effilogis Maison Individuelle avec 
PMA » dédié à la rénovation performante de votre habitat. Et ce quel que soit votre budget…

©
 S

am
ue

l C
ou

lo
n

Poser du double vitrage aux fe-
nêtres, isoler les combles, chan-

ger la chaudière ? Réaliser une ré-
novation performante de son maison 
n’est pas chose aisée. D’ailleurs, par 

« performante », on entend qu’in fine 
votre logement sera estampillé BBC, à 
savoir Bâtiment Basse Consommation. 
Et au milieu des annonces tapageuses 
et autres « isolations à 1 euro » bien 
souvent trompeuses sur la qualité at-
tendue, rien ne vaut un service public 
neutre et gratuit pour vous accompa-
gner dans votre projet de rénovation.
Tel est le but du stand de PMA et de 
son service « Effilogis », qui fait par-
tie du réseau France Rénov’. En pri-
vilégiant une rénovation globale et 
performante, vous avez l’assurance 
de diminuer vos factures d’énergies 
tout en améliorant votre confort. Aus-
si, le service vous informe sur toutes 
les aides mobilisables qui permettent, 
notamment pour les plus démunis, de 
financer une bonne partie des travaux 
nécessaires. 
Enfin, sachez que les conseils délivrés 
s’adressent également aux coproprié-

tés et aux propriétaires bailleurs qui 
peuvent aussi, sous conditions, bénéfi-
cier d’aides financières pour leurs tra-
vaux. Tout cela vaut bien le détour par 
l’Axone fin janvier, n’est-ce pas ?  

14e Salon de 
l’Habitat & 

des économies 
d’énergies

Du vendredi 27 au 
lundi 30 janvier à l’Axone

Horaires : 10h-19h
(fermeture à 18h le lundi)

Entrée gratuite

salon-montbeliard.fr

RENDEZ-VOUS
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 ouvre ses colonnes aux groupes politiques du Conseil d'Agglomération.
Les textes publiés sont sous la seule responsabilité des signataires.

PMA a renouvelé le contrat du service de l’eau et de l’assainissement 
à l’entreprise Véolia jusqu’en 2030. Alors que le précédent 
contrat débuté en 1993 se termine en décembre, nous déplorons 
le refus du Président de faire appel à un cabinet indépendant 
pour analyser et rendre compte de cette délégation. L’enjeu était 
d’évaluer l’efficacité du service rendu par Véolia en regard des 
financements considérables que lui a accordé notre collectivité 
pendant ces 30 ans.

Dans notre agglomération, la nécessité de rénover les 
réseaux d’eau/d’assainissement et de diversifier nos sources 
d’approvisionnement devient une contrainte financière majeure à 
résoudre. Nous serons très vigilants et fermes sur l’engagement et 
l’investissement de Véolia dans ce nouveau contrat pour éviter les 
dérives constatées lors des précédentes années. Revenir dès que 
possible à une gestion publique de l’eau/assainissement au service 
des habitants reste notre objectif. L’eau n’est pas une marchandise.

Éric Lançon
Pour le groupe « Ensemble pour le Pays de Montbéliard 72 »

Depuis la création du Pôle Métropolitain, aucun dossier qu’il 
s’agisse du développement économique, de l’université, de la 
santé, de la gestion des déchets, de l’eau ou des transports n’a 
été traité à l’échelle métropolitaine du Nord Franche-Comté et 
de l’intérêt de ses 300 000 habitants. 
Plutôt que d’envisager le traitement de nos ordures ménagères 
par une usine à Bourogne, l’exécutif de PMA a préféré faire 
le choix de rénover l’usine actuelle de Montbéliard. Dans les 
conclusions de son rapport, la Cour des Comptes va dans 
le sens des différentes interventions de notre groupe depuis 
plusieurs mois et dénonce un contrat qui n’est ni en faveur de 
PMA ni de ses habitants. Les principales victimes seront sans 
nul doute les habitants de la Petite Hollande qui subiront une 
augmentation conséquente de leur facture d’ordures ménagères 

ainsi que celle de leur chauffage !
Dans un autre domaine, le prix de l’eau va connaître 
prochainement une envolée spectaculaire en raison d’un contrat 
avec VEOLIA (que nous dénonçons et combattons depuis 
longtemps) très défavorable aux usagers de l’eau sans avoir en 
face un meilleur service.
Contrairement aux dires du président de PMA, le groupe 
Indépendants et Solidaires ne fait pas d’opposition systématique 
mais travaille et continuera toujours à la faire dans la défense de 
l’intérêt général, des habitants et des acteurs économiques de 
l’ensemble de notre territoire.
En cette fin d’année, nous espérons que 2023 soit enfin une 
année sereine et vous souhaitons nos meilleurs vœux de santé, 
de bonheur et de succès.

Marc Tirole 
Président du groupe « Indépendants et Solidaires »

Le 11 juillet dernier, les deux tiers des élus qui composent votre 
agglomération ont pris une décision sur le traitement de nos 
déchets ménagers. Deux options sont demeurées longtemps 
possibles : rejoindre l'usine du SERTRID à Bourogne ou rénover 
le four d'incinération de notre usine de MONTBÉLIARD. 
Nos pères, visionnaires en matière écologiques, avaient eu 
l'excellente idée d'utiliser la chaleur créée par l'incinération 
des déchets  pour la transformer en réseau de chaleur afin 
d'alimenter  tout le quartier de la Petite Hollande. Habitations, 
commerces, administrations diverses et locaux universitaires ont 
ainsi pu profiter d'un chauffage à moindre coût. C'est ce cercle 
vertueux écologique et économique qu'à voulu poursuivre 
le Conseil d'Agglomération en décidant de procéder à la 
rénovation du four actuel. Avec l'arrivée prochaine des bacs 
jaunes chez l'habitant, qui permettra un tri plus pratique et 
efficace,  la mise en place de la redevance incitative, notre 
agglomération prend le virage d'un traitement des déchets plus 

en adéquation avec le respect dû à notre planète. Le choix de la 
rénovation du four qui brûle des déchets pour les transformer en 
chaleur plutôt que celle du SERTRID, simple usine d'incinération,  
ne doit pas nous empêcher de nous projeter pour l'avenir 
avec nos amis Belfortains sur une solution commune qui devra 
être construite ensemble lorsque les deux usines de Bourogne 
et Montbéliard seront devenues toutes deux obsolètes. Les 
nouvelles technologies, en développement constant, nous 
permettrons certainement d'imaginer une solution encore plus 
vertueuse. Outre le volet écologique, notre territoire du pôle 
métropolitain devra renforcer dans un esprit coopératif sa 
compétitivité industrielle en poursuivant le développement des 
technologies nouvelles, comme l'hydrogène. 
En cette fin d'année difficile à cause de la crise énergétique, 
nous vous souhaitons de partager des moments de joie avec  
vos proches, en espérant une année 2023 plus sereine.

Matthieu Bloch 
Maire de Colombier-Fontaine, Président du groupe « Unis pour réussir »



Spectacle, concert, événement, curiosité...   vous propose sa sélection de manifestations 
à ne surtout pas manquer.  
Pensez également à vous inscrire aux sorties 1, 2, 3...nature, aux rendez-vous du patrimoine
et du Conservatoire.

LES TEMPS forts de l'agenda 

CONCERT
Azur, concert de 
Nouvel An
Orchestre Victor-Hugo 
Franche-Comté
Dimanche 8 janvier, 16h 
L’Axone, Montbéliard
ovhfc.com  

France - Suède
Match 

international 
féminin de 
handball  
L’Axone, 

Montbéliard
Dimanche 5 mars 

axone-montbeliard.fr
Lire également

en pages 10-11  

Trail des 
éoliennes
Dambelin
Dimanche 19 mars
Facebook : Trail des 
Éoliennes  
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EXPOSITIONS
Trois p'tits 
tours
et puis s'en 
vont 
Jusqu’au 
15 janvier
Le 19 – CRAC, 
Montbéliard
le19crac.com  

En avant 
Mars !
Jusqu’au 5 mars
Pavillon des 
Sciences, 
Montbéliard
pavillon-sciences.
com  

Pasteur au 
service
de la 
science
Jusqu’au 
5 mars
Pavillon des 
Sciences, 
Montbéliard
pavillon-
sciences.com 

Réouverture de la Damassine
Samedi 4 et dimanche 5 février
Spectacle « La poule et l’éventail »
agglo-montbeliard.fr / Environnement / La Damassine  
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événements

Salon de l’habitat
et des économies 
d’énergies
Du vendredi 27 
au lundi 30 janvier
L'Axone, Montbéliard
Lire également en page 18    


